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NOTE É TO COI'I ( 78) 428)AUX BUREAUX NAT IONAUX
c.c. -ffiRouPE, A !r. BURGHARDT DG

DG VI I I
!*i*

I ET l{. LEC0l,lTE

1. AVIS ESPAGNE (CHEVALLARD)
t----
LA COMMISSION A EU UN PREMIER DEBAT SUR LIAVIS ESPAGNE, SUR LA
BASE DU PROJET SOUITIIS PAR M. NATALI.
A L I ISSUE DE CE DEBAT APPR0IIF0NDI, LA C0MMISSI0N A C0NFIRTiE
SON OBJECTIF DIADOPTER LIAVIS SUR LA CANDIDATURE ESPAGNOLE LORS
DE SA PROCHAINE SEANCE DU ?9 NOVEI.IBRE.

?. IIII DROIT DI ETABLISSEMENT GRECE ( CHEVALLARD)
t---
LA COMMISSION A ADOPTE LA PROPOSITION DE MANDAT DE NEGOCIATION
AVEC LA GRECE EN CE OUI CONCERNE LE SECTEUR DU DROIT
DIETABLISSEMENT ET LA LIBRE PRESTATION DE SERVICES.

3. INTRODUCTION DE L I ECU DANS LA POLITIOUE AGRICOLE COtllT'IUNE

t ---
(VAN DER PAS)

LA COMI'lISSION A ADOPTE UNE PROPOSITION AU CONSEIL VISANT A

INTRODUIRE L.ECU DANS LES CALCULS DE POLITIOUE AGRICOLE COI{-
I,IUNE ET CEC I DANS L I HYPOTHTSE OUE LE NOUVEAU SYSTEIiIE iIONETAIRE
EUROPEEN PRENDRA EFTET A PARTIR DU 1 ER JANVIER 1979. J

A PARTIR DE CETTE DATE, TOUTES LES DONNEES DE LA POLITIOUE
AGRICOLE COI'1MUNE, TELLES AUE LES PRIX DI INTERIVENTION, NE

SERONT PLUS EXPRIMEES EN UNITES DE COMPTE MAIS EN ECU. IL
SIAGIRA DIUNE OPERATION NEUTRE OUI EST CEPENDANT INDISPENSABLE
POUR LA GESTION DU SYSTEME DES MONTANTS COI{PENSATOIRES
MONETA IRES. CES I,IONANTS SONT ACTUELLEMENT CAILCULES SUR LA
EASE II DES TAUX CENTRAUX UTILISES DANS LE .'SERPENTI I OUI
SERONT SUPPRII{ES PAR L t INTRODUClION DU NOUVEAU SYSTEttlE t{OITIETAIRE
EUROPËEN

LA TRANSITION PROPOSEE EST NEUTRE, CIEST-A-DIRE OUIELLE
RIESTERA SANS EFFET SUR LES PRIX EN I'IONNAIE NATIONALE RECUS PAR

LES PRODUCTEURS OU PAYES PAR LES CONSOMI'IATEURS. IL NI Y AURA
PAS DIEFFET NON PLUS SUR LE NIVEAU OU SUR LA DISTRIBUTION DES
I,IONTANTS COT.IPENSATOIRES I.IONETAIRES. CETTE NEUTRALITE EST
ASSUREE PAR LI APPLICATION DE LA FORNULE SUIVANTE 3
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1 UNIlE DE COfTPTE = 1,?1 EEU
PRIX EN UNITES DE COMPTE X TAUX VERTS = PRIX EN ttlONNAIE
NATIONALE

(pRIX EN UNITES 0E CIoFIpTE !'IULT'IPLIES PAR 1,21) X (TAUX
VERTS DIVISES PAR 1,e11! s FRtrX Efli H0NNAIE NATI0NALE
INCHANGES.

PRIX EN ECU X NOUVEÂI.IX TÂUX VERTS = PRIX EN FIONNAIE NATIONALE
INCHANGES.

LA TRANSITION PROPOSEE VERS LE NOUVEAU SYSTEI"lE NE PREJUGE.' PAS LES PROPOSiTIONS AUE LA COI,IF'IISSION SE RESERVE DE SOUMETTRE
EN POURSUIVANT LTOBJECTIF DE t.A DEHOBILISATION DES ffiONTANTS
COt{PENSATOIRES IlONETATRES"

4. PRINCIPES DE.COORD]:T\1/{TION DES RÉGIFÎES D,ATDES A FINALITE
REGIONALE (CEHRF)

LA C0Mt'1ISSI0N A AD0Pîe UNF C0MNUN:CÂii0N ÂU C0NSEIL SUR LES
REGIMES DIAIDES A F.:I,IAI-I.TE REGTfII'IAI-È QUIELLÈ APPLIOUERA DANS

T0UTE LA C0MMUNAUTE." Cm0il;tCIRMIl]El,l-r AUX P0UVCIRS AUE LUI
CONFERENT LES ARTÎÇi. i::; Ç? A 94 DU 'iNA.I--;.

CES PRINCIPES S0NT l-lNi". DECt.ÂRA'ri0r,j TAITE FAR LA C0FIMISSI0N,
SOUS LA FORME D1'JNE (]i]MT"lIiNÏCATION, SIJR LA POLITIAUE OUIELLE
SUIVRA POUR APPRECTI.,R t.I{ {:OT,IPATit3:L.ITE DËS REGIEilMES DIAIDES
A FINALITE REGTONALF". LdEXÂT4TN, AU T]:'RT DE L'ARTICLE 93, DE

LA COI'lPATIBI[.ITE AiJEC LI TR,qNTI CEH I}ES RËGII{ES DIAIDES
EXISTANTS ET DËS PROJËiS DE MODTFIC/Ii;ON DE CTS REGIMES OU

DE CREATION DE ruOUVEI-I-Ë5 ATDES HMffiEÉ] SERA DONC üIFECTUE SUR LA
BASE DE CES PRThICTPES" LF.S PRËMTERS PRiNCiPES, GUI FURENT
DEFINIS EN 1971, S0ApP{-I&UAiEllr AUX R[:-Gi0NS LES PLUS
INDUSTRIALTSEES DE LA COMTITUFIÂUTI A 3i}i (REGIONS CENTRÂLES).

CES PRINCIPES ÂVATENT FAIT TBOBJ§T DâLINE COMNUT'JTCATiON AU
c0NSEIL EN 1971ê IL Y AVAlT EU DËS Cl"lANGÉFlENTS APP0RlËS EFI

1975 ET LA VERSlON ÂCTUËL"I.E ftfiNËFiNiT CIJ§ PRINCIPES. COHPTE
TENU DES ETUDES FÂiTES EN'['RËT*NPS B i'()LrR REi'iDRË T0UTES LES
AIDES EOMPARABLËS" UNE I\OTË f:} I'OI.IS PAR\]ÏENDRA DES GUE LE
TOILETTAGE }ES TEXTES AURA E'iF- f:AÏT.

5. PROELENES FIUCLEATRES (ËtI'I.ITÇK
t---
M, BRUNNER A RENDiJ COMPTË DE LA DEC ISIOT.{ PRISE LA SEMAXNE
DERNIERE PAR LA COUR DE "'iJMSTTTE CONCERhIANT I- IÂRTIf LE 103
DU TRAiTE EURATOH (VOiR BTO K?,û SUTTË 1) " FI. BRUNNER Â EGALE-
tl//
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MENT SOULIGNE LI It!PORTANCE DE CETTE DECISION EN CE OUI
CONCERNE LES COT'IPETENCES DE LA COMI'IISSION DANS CE DOMAINE.

6. CONSTRUCTION (HELIN)
! ---
RAPPROCHEMENT DES LEGISLATIONS DANS LE DOI-1AINE DE LA
CONSTRUCTION : UNE FICHE VOUS PARVIENDRA.

1 3OO AMITIES
ENIZO PERLOT COMEUR
tttt
RECTIFICAlIT: SOUS POINT 4. AIDES A FINALIT€ REGIOIIINALE,

LIRE : LA COI'II.IISSION A AOOPTE UNE COI'II'IUNICATION AUX ETATS
MIM8RES ( ET NON PAS AU CONSEIL ).
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[***
NOTE BIO COI'1{78) 428 - qLJITË 1ÂUX BUREAUX NATIONAUX
C.c. AUx II,IEMBRES DU GR@T-H. i]URGHARDi DG I ET M. LECOl-1TE
DG VIII
E***
INTRODUCTION DE L.ECU DANS LA I POLJTIGUE AGRICOLE COT'IMUNE

[---
sUITE A NE0TRE N0TE [!E BI0 DE CE r'1ATIN, N0US FAIS0NS SUIVRE
GUELAUES EXET'1PLES CONCRETS DE L t INTRODUCTION DE L I ECU DANS LA
PAC, OUI PROUVENT LA NTJTRALITE DE LA TRANSITION VERS LE
NOUVEAU SYSTEME, TANT DU POINT DE VUE DU NiVEAU ET DE LA
DISTRIEUTION DES ITlONTANTS COMPINSATOIRES NONETAIRES AUE DU

NIVEAU DES PRIX GARANTIS EN i]OiiNAIES Î'JATIONALES.

A. NONTANTS COMPÉNSATOIRES [1ONËTAIRES
a

1 MCM DANS LA SITUATION ACTI,'EI.LE :

RFA (DM) : 10,8 0/0, S0Ii LA DIFFERENCE ENTRE [-E TAUX VERT
DU DM = 3,402382 er LF îAU){ CENTRÂL DU DH = 3o03524"

2. È1(:M APRES L'INTRODUcTIOi ,..
DIFFERENCE ENTRE LE NOUVËAU
3,40238? DIVISE PABR 1,?1 =
LIECU (SUPPOSE EûAI A L'iICE

LIECU = 1ON8
lAUX VERT DU

2,811885 ET L
\ - î tn,) - r't\J('

0/0, soIT LA
Drï :

E TAUX PIVOT DANS

B. PRIX DIIINTERVENTION POUR LE 8LE TENDRE EN TRANCE
I-----
pRIX EN UCIT0NNE (121 ,57)n l.4ULTIPLIE PAR
(6)22514) EGqL pRIx EN t4oNNAIE NATioNALE

LE TAUX VERT DU
(756,79 F F ).

FF

NOUVELLE SITUATION APRES LIINTRODUCT;OII DE I-NECU

1. LE PRIX EN ECU/TONNE (OBTEI.IU EN 14IJLTiPLIANT LE PRIX VC/
T0NNE DE 121 ,57 PAR LA C0RRECîI0N DE 1,?1) EST DE 1tr7 

'10ECU/TONNË"

?. LE PRIX ECU/TONNE MULTTPLTÉ PAR I.E NOLiVEAU TAUX VERT
(OBTENU PAR LA DIVISION DE L IANCIEN TAUX VERT PAR LA MEIi!E

coRRECTION DE 1,21 , (S0IT A6o?-251t4 DIVISE PAR 1,21) ) BBB
BBEEIEllIE!t 5,14tr7t+n D0l'iNE Li: tlEFlE PRIX AUE PRECEDEIlMENT
EN M0NNAIE NATI0NALE, S0i1 75/rÿ79 FF /T0NNE"
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